CONSULTATION DES USAGERS DU 
SERVICE SOCIAL 

SUR LEUR ACCUEIL EN CIRCONSCRIPTION

Souhaitant associer le public du service social à la réflexion autour de la prestation dont il est bénéficiaire, le Conseil Général de Seine Saint Denis a réalisé une étude visant à recueillir son avis sous trois registres :
· ses attentes envers le service social polyvalent, et ses représentations sur ce service public,
· ses appréciations sur la qualité de l’accueil dans toutes les dimensions : la localisation dans la ville, la signalétique, l’impression donnée par les locaux, la salle d’attente, le contact avec les personnes s’occupant de l’accueil et du secrétariat, la qualité de la relation entre eux et les professionnels de la circonscription,
· ses souhaits d’amélioration, de modifications des conditions générales d’accueil en circonscription.
Après avoir précisé en introduction un certain nombre d’éléments méthodologiques, le rapport d’étude présentera les résultats de l’enquête dans ses grands traits puis procédera à leur analyse pour en dégager les conclusions principales.
Aspects méthodologiques
Il ne s’agit pas ici d’une enquête de satisfaction au sens classique du terme (enquête par questionnaire auprès de l’ensemble de la population concernée sur un temps donné) mais d’une consultation auprès d’un échantillon raisonné
 de taille restreinte (52 personnes), permettant l’analyse qualitative du sens des avis exprimés et de ce qui les motive.
Modalités de questionnement

Les avis ont été recueillis au travers d’entretiens de caractère semi-directif structurés selon un certain nombre de thématiques, dont on pourra prendre connaissance en annexe. 
Tout en respectant au mieux l’impératif d’aborder l’ensemble de ces thématiques, la fluidité du discours a été privilégiée sur la recherche d’informations strictement comparables. L’expérience montre en effet que les informations obtenues sont plus riches lorsque l’entretien laisse une part importante aux préoccupations privilégiées par l’usager que lorsqu’il est régi prioritairement  par la nécessité de renseigner des paramètres prédéterminés. La consultation participative du public, au sens où elle apporte des informations susceptibles de mieux comprendre ce qu’il vit dans une situation donnée, requiert de passer par un échange ouvert, une interaction qui permette à la personne interrogée de préciser le sens de ses réponses, voire de développer des aspects qui n’auraient pas été envisagés initialement.

Cette option explique que les effectifs concernés par les résultats varient selon les thèmes. Par exemple 48 personnes sur 52 ont donné une information exploitable sur la signalétique permettant l’accès à la circonscription, mais seulement 31 sur leur disposition d’esprit lors de leur venue
. 
Modalités de sollicitation et de consultation des usagers

 Diverses options ont été examinées sur les modalités de sollicitation et de consultation des usagers. 
Le choix d’une rencontre systématiquement au domicile a été écartée, d‘une part parce qu’elle risquait d’être ressentie comme intrusive, d’autre part parce qu’elle aurait exclu de la consultation les personnes hébergées par des connaissances, de la famille ou en hôtel. Les deux options - domicile, circonscription - ont donc été proposées aux personnes sollicitées
.

L’éventualité de solliciter les usagers avant ou après leur rencontre avec l’assistante sociale a été écartée pour les raisons suivantes.


- Avant : les temps d’attente étant courts en général, une telle disposition aurait perturbé les modalités ordinaires d’accueil et, imposant un désagrément à l’usager, aurait constitué un biais important.

- Après : d’une part c’était présupposer la disponibilité des usagers alors que ceux-ci pouvaient être contraints par d’autres impératifs, ce qui n’aurait pas favorisé leur investissement dans un entretien de caractère semi-directif et donc la qualité des réponses obtenues ; d’autre part la proximité temporelle de la rencontre avec l’assistante sociale n’aurait pas facilité la prise de distance favorable à une posture réflexive, voire aurait renforcé les éventuels effets de confusion entre l’éventualité d’obtenir une aide et l’intérêt qu’il y aurait eu à fournir les appréciations supposées attendues (effets de désirabilité) sur la qualité de l’accueil. 


Enfin, il était déontologiquement exclu de forcer la main des usagers en les sollicitant par téléphone à partir des coordonnées dont disposait la circonscription de service social.

Il a donc été convenu avec les services du Conseil général que les usagers seraient invités à participer à la consultation par les assistantes sociales lorsqu’elles les rencontraient, en prenant pour référence les caractéristiques de l’échantillon raisonné. Toujours par exigence déontologique, l’assistante sociale restait juge de l’opportunité d’une telle sollicitation au regard de la situation de l’usager ou/et de l’intensité émotionnelle de l’entretien social.

Modalités d’échantillonnage 


Les caractéristiques suivantes ont été retenues pour constituer l’échantillon raisonné. 
	 
	Nombre
	Proportion

	Couples
	18
	36%

	F. monoparentales
	17
	34%

	Isolé 
	15
	30%

	Français
	20
	40%

	Hors Union Européenne
	30
	60%

	Reçu pour la 1° fois
	25
	50%

	Reçu plusieurs fois
	25
	50%

	Locataire (ou propriétaire)
	30
	60%

	Hébergé ou autre
	20
	40%

	Salaire constituant la ressource principale
	15
	30%

	Prestations sociales constituant la ressource principale
	35
	70%

	Personne de moins de 30 ans
	12
	24%

	Personne de  30 ans et plus
	38
	76%


Des contraintes de calendrier ont empêché de respecter intégralement la répartition par caractéristiques. 

	 
	Echantillon projeté
	Echantillon effectif

	Variation en proportions

	
	Nombre
	Proportion
	Nombre
	Proportion
	

	Couples (échantillon effectif : 9 hommes, 10 femmes)
	18
	36%
	17
	33%
	- 3%

	F. monoparentales (échantillon effectif : 21 femmes)
	17
	34%
	21
	40%
	+ 6%

	Isolé (échantillon effectif : 7 hommes, 7 femmes)
	15
	30%
	14
	27%
	- 3%

	Français

Hors Union Européenne
	20

30
	40%

60%
	30

22
	58%

42%
	+ 18%

	
	
	
	
	
	-18%

	Reçu pour la 1° fois
	25
	50%
	20
	38%
	-12%

	Reçu plusieurs fois
	25
	50%
	32
	62%
	+ 12%

	Locataire (ou propriétaire)
	30
	60%
	36
	69%
	+ 9%

	Hébergé ou autre
	20
	40%
	16
	31%
	- 9%

	Salaire constituant la ressource principale
	15
	30%
	14
	27%
	- 3%

	Prestations sociales constituant la ressource principale
	35
	70%
	38
	73%
	+ 3%

	Personne de moins de 30 ans
	12
	24%
	11
	21%
	- 3%

	Personne de  30 ans et plus
	38
	76%
	41
	79%
	+ 3%


Sont sous-représentées dans l’échantillon effectif :

- les personnes de nationalité hors Union Européenne, 

- celles reçues pour la première fois,

- ainsi que celles hébergées par des connaissances, de la famille ou en hôtel.
Les différents thèmes abordés ont fait l’objet d’un examen portant sur d’éventuelles variations corrélées au profil des groupes sous représentés
. Comme on le verra par la suite, les réponses apportées à la majorité des thèmes sont fortement homogènes et il est alors peu probable que la sous-représentation de certains publics affecte les résultats ou que le point de vue de ces publics ait été négligé.

Trois thèmes se caractérisaient cependant par des réponses plus hétérogènes :

- la signalétique pour parvenir à la circonscription,


- l’agrément des locaux,


- l’efficience de l’assistante sociale dans les réponses apportées.


Sur ces thèmes, on enregistre de légères variations (détail en annexe) en fonction de groupes sous-représentés dans l’échantillon.


Les personnes reçues pour la première fois émettent un peu plus souvent des critiques sur la signalétique, variation qui s’explique aisément par le fait quelles n’étaient jamais venues auparavant à la circonscription.



Les personnes de nationalité hors Union Européenne sont moins critiques sur l’agrément des locaux, ce qui s’explique sans doute par le fait qu’elles les comparent avec ceux de leur pays d’origine, dont on supposera qu’ils sont en général de moindre qualité.

Les personnes de nationalité hors Union Européenne signalent plus souvent un nombre important de personnes à l’accueil. Cette variation ne trouve pas d’explication. Elle relève sans doute de l’aléatoire, le faible effectif de personnes concernées produisant des variations sensibles en proportion mais non significatives en nombre.

Les personnes reçues pour la première fois évoquent un peu plus souvent leur insatisfaction quant à la réponse apportée par le service social. Cela s’explique sans doute par le fait que la circonscription dispose moins souvent de moyens adéquats à leurs besoins ou qu’ils n’ont pu encore mesurer sur le moyen ou long terme ce qu’elle était susceptible de leur apporter. Quoiqu’il en soit, cela n’entraîne aucune variation dans la façon dont ce public juge l’accueil qu’il reçoit.


La sous-représentation de certains publics n’affecte donc pas la représentativité des réponses, en tout cas sur la thématique de l’accueil. Les variations enregistrées renforcent deux observations, qui feront l’objet de développements ultérieurs :

- l’insuffisance de la signalétique,


- la prévalence accordée par les usagers à la dimension relationnelle de l’accueil sur sa dimension matérielle et organisationnelle, les personnes de nationalité étrangère négligeant plus souvent ce second aspect alors qu’ils sont tout aussi sensibles que les autres aux égards qu’on leur manifeste et à la qualité de la relation qui s’établit.
Choix des personnes interrogées et effets de désirabilité

Les résultats sont à ce point positifs sur la plupart des thèmes abordés qu’il convient de s’interroger sur les biais éventuels qui peuvent les affecter compte tenu des modalités de prise de contact avec les usagers. 

Les assistantes sociales n’ont-elles pas sollicité les usagers plus ou moins consciemment sur la base d’un pronostic de satisfaction ? On ne peut écarter totalement cette éventualité. Cependant, d’une part il s’agit en l’occurrence de professionnelles, capables de prise de distance, attachées à des exigences déontologiques et associées à un processus de recherche participative
. D’autre part leur connaissance des usagers ne garantissait pas la justesse de leurs éventuels pronostics de satisfaction, tant on sait l’intérêt des usagers à adopter les attitudes favorables à l’obtention d’aide et donc la difficulté de pronostiquer leurs sentiments réels
. 
Outre cela, le pronostic de satisfaction devient fort hasardeux lorsqu’il s’agit d’usagers rencontrés pour la première fois : insuffisante connaissance de leurs sentiments, faible fidélisation compte tenu du caractère récent de la relation, insuffisance des réponses apportées en cas de situations complexes et/ou d’urgence. Or, on n’enregistre aucune différence de satisfaction sur l’accueil lui-même entre ce public et les usagers déjà connus du service social. L’homogénéité des résultats renforce donc leur fiabilité. 
Enfin, la satisfaction relationnelle des usagers n’empêche pas d’une part diverses remarques négatives sur le cadre matériel de l’accueil et d’autre part la manifestation ponctuelle de critiques et de doutes sur le champ de compétence du service social ou le degré d’efficacité de l’assistante sociale rencontrée.


Les effets de désirabilité générés par l’entretien lui-même sont également susceptibles d’introduire des biais qu’il est impossible d’écarter totalement. C’est l’angle mort de toute consultation de ce type, dont les conclusions relèvent plus du probable que du certain. 
Cependant, d’une part les enquêteurs n’ont pas manqué de solliciter l’expression d’éventuelles insatisfactions, soulignant l’intérêt que cela représentait pour améliorer la qualité de l’accueil. D’autre part, la garantie d’anonymat était indiquée au préalable par l’assistante sociale et confirmée en début d’entretien par l’enquêteur. 

Les usagers considéraient-ils ce dernier énoncé comme digne de foi ? Le respect de l’anonymat en matière d’enquête est aujourd’hui passé dans les représentations sociales compte tenu du développement des consultations en tout genre. Sans doute, les personnes consultées faisaient-elles un lien entre aide attendue / sollicitation de l’assistante sociale pour la consultation / enquêteur missionné par le Conseil Général, par ailleurs gestionnaire des circonscriptions de service social. Mais les effets de désirabilité pouvaient alors jouer dans les deux sens : exprimer de la satisfaction pour être favorablement considéré par l’assistante sociale dans ses demandes ultérieures ; exprimer de l’insatisfaction avec l’espoir d’obtenir du politique une réponse plus favorable.


D’autre part, ces effets de désirabilité seraient sans doute apparus au travers de variations corrélées à la nature des problèmes conduisant à solliciter le service social et de l’importance des réponses attendues (établissement d’un dossier, orientation vers un service, protection de l’enfance, aide financière, etc.). Or, là aussi, on n’enregistre aucune variation, sachant par ailleurs que la taille du groupe interrogé a permis qu’apparaisse la diversité des situations traitées en service social de secteur.


Enfin et surtout, il y a des raisons de penser que la participation à la consultation ne relevait pas d’un tel calcul de la part des usagers, mais d’une autre motivation -comme l’ont explicitement formulé certains - à savoir celle de manifester leur reconnaissance à l’égard des professionnels rencontrés. S’il y a donc un effet de désirabilité, il est dans cette gratitude éprouvée et non dans la volonté de dissimuler des motifs d’insatisfaction par calcul des inconvénients qui en découleraient. Et s’il y a donc un biais, c’est celui du volontariat, autrement dit de l’auto-sélection des usagers. On le retrouve dans toutes les consultations de ce type : les personnes insatisfaites se manifestent parce qu’elles sont motivées par un mécontentement qui n’a pu s’exprimer jusqu’alors, le désir que les choses changent ; les personnes heureuses du service rendu se manifestent parce qu’elles sont motivées par la gratitude, par le sentiment de contribuer à la prestation en soutenant son intérêt pour elles-mêmes et d’autres à venir.

Compte tenu des différents éléments considérés, il n’y a donc pas lieu de supposer que la subjectivité des assistantes sociales dans leur sollicitation des usagers et les effets de désirabilité impliqués par l’entretien lui-même aient significativement biaisés les résultats.

Corrélation entre l’appréciation sur l’accueil et la satisfaction de la demande


A l’inverse, on pouvait craindre que la satisfaction ou l’insatisfaction de la demande d’aide influe sur le vécu de l’accueil par l’usager et donc sur son appréciation. Il importait donc de savoir si ce qui l’avait amené à effectuer une démarche auprès de la circonscription avait reçu une réponse satisfaisante à ses yeux, autrement dit quel degré d’efficience il accordait au service social.

Ce point a pu être déterminé pour 48 des 52 personnes interrogées. 44 d’entre elles ont apporté des commentaires favorables et 11 une appréciation ou des commentaires défavorables
. Le lien établi avec les commentaires défavorables sur l’accueil a donné les résultats suivants.
	Moyennes de commentaires défavorables sur l’accueil selon le degré d’efficience accordé au service social


	Ensemble


	2

	Personnes complètement satisfaites de l'efficience

	1,7

	Personnes insatisfaites de l'efficience

	3,1

	Personnes insatisfaites de l'efficience, hormis deux scores particulièrement élevés (6 et 7) 


	2,3



Il y a donc bien une corrélation entre le degré d’efficience accordé au service social et l’appréciation sur l’accueil. Toutefois la moyenne des appréciations défavorables émises par les personnes insatisfaites de l’efficience (3,1) reste relativement proche de la moyenne des personnes complètement satisfaites (1,7)
. Et si on excepte deux scores particulièrement élevés (6 et 7), elle s’en rapproche plus encore (2,3) 
Compte tenu du nombre limité de personnes concernées et du faible nombre de commentaires défavorables, on peut estimer que l’impact de l’insatisfaction quant à l’efficience sur l’appréciation de l’accueil ne modifie pas significativement les résultats. 
	Détail des commentaires sur l’efficience du service social

Commentaires favorables : 44 personnes

· J’ai été bien renseigné, bien conseillé, on m’a indiqué ce que je devais faire : 32 personnes.
· J’ai été bien orienté : 10 personnes.
· On m’a apporté une aide financière : 7 personnes.
· On a fait des démarches relatives à ma demande : 15 personnes.
· Globalement l’aide du service social s’est avérée efficace dans les problèmes pour lesquels je l’ai sollicité : 11 personnes.
Commentaires défavorables : 11 personnes

· Insuffisance des moyens dont dispose le service social pour satisfaire une demande (ex : recherche d’un logement HLM) : 4 personnes.
· Compétence insuffisante de l’assistante sociale (fait des erreurs, doit rechercher des renseignements, réponse inadéquate au problème, incohérence entre les réponses données par deux assistantes sociales successives) : 6 personnes.
· Disponibilité insuffisante au regard de la demande, manque de temps consacré à la demande : 3 personnes.
· Insatisfaction sans précision : 1 personne.



Une satisfaction largement partagée

Les résultats seront présentés en trois temps :


- l’accès au service social,



- les conditions matérielles et organisationnelles de l’accueil,



- la relation d’accueil avec la secrétaire et l’assistante sociale.

1) L’accès au service social

La plupart des personnes qui fournissent des indications sur l’accessibilité du service social (26 sur 28) émettent un avis favorable, soit parce qu’elles sont domiciliées à proximité, soit parce qu’elles y accèdent aisément par les transports en commun ou par leurs propres moyens.

   - C’est facile d’accès parce que ça se situe au centre de la ville. C’est bien placé.

- C’est un peu loin de chez moi, mais facile d’accès avec le bus.
- Même pour garer la voiture c’est impeccable.

- C’est facile pour moi. Je viens à vélo, c’est presque la campagne ici.

- C’est proche de chez nous, on vient à pied. Nous ne sommes pas obligés de prendre les transports. Pour les gens comme nous qui n’ont pas étudié, ce n’est pas évident quand il faut venir de loin. 


Les avis sont par contre beaucoup plus partagés quant à la signalétique : 26 la jugent satisfaisante tandis que 20 émettent une série de critiques.
- En bas le service est bien indiqué. On voit le panneau et c’est près de l’ANPE. C’est pratique que ce soit regroupé.

- On m’a indiqué et comme je viens à pied c’est facile. C’est à côté de TATI et c’est bien signalé. 

- On trouve facilement, c’est sur une grande avenue et bien indiqué.

- La personne de l’accueil m’a dit au téléphone où c’était et j’ai trouvé sans mal. 

- On a cherché le numéro de la rue mais pas longtemps. Ce n’était pas difficile. 


Les critiques portent en général sur le manque de panneaux mais aussi sur la difficulté de trouver les locaux situés dans des quartiers d’habitation de type grand ensemble. On sera d’autant plus attentif aux différents commentaires en ce domaine que ce thème enregistre le nombre le pus élevé de commentaires défavorables, sachant par ailleurs que la signalétique est souvent un point insuffisamment pensé. Elle nécessite notamment un traitement par expérimentation avec les usagers concernés, son utilisation concrète par ces derniers ne correspondant pas toujours à la rationalité a priori qui préside à sa conception.
- Les panneaux indiquent mal. J’avais téléphoné et regardé sur un plan, mais j’ai dû chercher.

- Les locaux m’ont semblé un peu cachés. Au début je me suis perdue.
- Au départ on confond avec le centre social qui est à côté. Il n’y a pas de signalétique en dehors de la plaque qui est à l’entrée du bâtiment. 

- Souvent l’interphone est en panne et on ne peut pas joindre le secrétariat pour ouvrir.

- Il y a une petite plaque qui est de côté et qu’on ne voit pas, on a l’impression que c’est un immeuble (d’habitation). 

- Ca se trouve sur une esplanade qui n’est pas facile d’accès.
- Il faudrait remettre un panneau car on ne trouve pas facilement avec les niveaux, les escaliers, les passerelles.
- On ne voit pas le panneau car il est placé du côté opposé à l’interphone. Il faudrait le placer devant ou dans l’ascenseur.

Les modalités d’orientation vers le service social
47 personnes ont indiqué comment elles avaient été orientées vers la circonscription de service social. On relèvera l’importance de l’orientation par la mairie (15 personnes). Viennent ensuite les connaissances ou les membres de la famille (12 personnes), voire l’orientation à partir des informations détenues par l’usager lui-même (7 personnes). Enfin 9 usagers ont été orientés par un autre service social et 8 par des institutions telles que la CPAM, la CAF, l’école, les HLM.
 - Quand je me suis retrouvée seule avec mes enfants, je suis allée à la mairie où on m’a donné les coordonnées de l’assistante sociale.

- Une amie m’a dit que je pouvais contacter les assistantes sociales comme toutes les personnes en difficultés financières.
- Une grand-mère qui habitait dans le même immeuble m’a dit : « Allez voir les assistantes sociales qui peuvent vous trouver une solution pour  vous et votre bébé. »

- Je savais que le service social pouvait aider par rapport à ce que je lis dans les boites aux lettres et, comme j’ai des enfants, il y a des petits bouquins qui arrivent  et que je lis.

- Je me suis renseigné puisque chaque commune dispose d’un service social.

Quelques personnes ont en outre commenté l’implantation de la circonscription, les unes défavorablement (5), les autres favorablement (4).
- J’aurais préféré que ce ne soit pas dans un immeuble mais avec d’autres administrations. Si on vient plusieurs fois on a l’impression que les gens nous reconnaissent. Ils regardent et doivent commenter. 

- Quand les gens nous voient dans l’entrée de l’immeuble, ils doivent se dire qu’on a des difficultés, qu’on est des pauvres. Alors que dans des endroits comme la poste ou la sécurité sociale, tout le monde vient. 

- La première fois que je suis rentrée dans le hall, ça m’a un peu rebutée : quand vous y allez à 9 h du matin, ça sent l’alcool à plein nez. Franchement, vous avez peur. 

- C’est bien situé parce que c’est en plein milieu de la cité. 

- Et puis il y a les ASSEDIC, l’ANPE, tout ça, à côté ; quand je viens, j’en profite.


La prise de rendez-vous par téléphone fait également l’objet de quelques commentaires favorables (5) ou défavorables (4) sur le temps d’attente.
- C’est facile de joindre le service par téléphone. Bien sûr il faut attendre un tout petit peu parce qu’il y a beaucoup de gens qui appellent.

- Je n’ai jamais eu du mal à joindre le service par téléphone. A chaque fois je suis tombé sur quelqu’un à l’accueil.
- C’est très difficile de joindre le service Il faut rappeler longtemps, plusieurs fois.
- Je n’arrivais pas à les joindre au téléphone donc je me suis déplacée. 

- Parfois, quand j’appelle, ça sonne assez longtemps avant de décrocher. 


Mais les personnes interrogées orientent plutôt leur propos sur les renseignements fournis au téléphone (5) et les modalités d’obtention d’un rendez-vous (21). 
Les renseignements téléphoniques sont toujours appréciés positivement et il faudra relier cette observation à celles concernant ultérieurement l’efficacité du secrétariat. 
Les modalités d’obtention d’un rendez-vous (25 personnes) sont presque toujours appréciées positivement. Seules 3 personnes parlent de délais importants pour obtenir un rendez-vous.
- Il faut attendre assez longtemps. Un mois à peu près, deux semaines minimum.

 - Pour obtenir un rendez-vous, il faut deux à trois semaines. Il faudrait réduire le délai surtout en cas d’urgence.
Les autres avis sont positifs sous différents aspects :

- obtention d’un rendez-vous dans un délai court (13),


- réception en permanence obtenue rapidement (6),



- prise de rendez-vous immédiate (4),
- souplesse dans la modulation des rendez-vous selon les nécessités (7).
On relèvera la modération de jugement des usagers : ce qu’ils appellent un délai court peut aller jusqu’à deux semaines.
- Le délai d’attente entre mon appel téléphonique et la date du rendez vous n’a jamais dépassé dix jours.

- J’ai eu un rendez vous en une semaine la première fois. Pour les fois suivantes, ce n’était pas en urgence mais cela n’a jamais dépassé deux semaines. 

- On a répondu très vite à ma demande : je m’y suis rendu un vendredi et j’ai eu un rendez-vous le mercredi suivant.
- Quand la secrétaire m’a donné un rendez-vous loin et que j’ai des papiers pressés, je téléphone et elle me donne un rendez-vous court rapidement.
- Quand l’assistante sociale ne peut pas me répondre au téléphone, elle me rappelle dans la journée. Il y a un bon suivi.

- La personne que j’ai eue au téléphone m’a fait patienter quelques minutes, m’a dit qu’elle allait voir si quelqu’un pouvait me recevoir rapidement et puis m’a donné un rendez-vous. 

- J’ai été prise en urgence, on m’a reçue quasiment sur le champ. 

- Je m’attendais à des délais plus importants, surtout la première fois, parce que dans d’autres administrations c’est souvent beaucoup plus long.
- S’il y a un problème vraiment urgent à régler, vous pouvez venir. Vous risquez juste d’attendre un peu plus longtemps dans la salle d’attente.


Un dernier aspect abordé par les enquêteurs n’apporte pas d’éléments sur le vécu de l’accueil mais sur l’état d’esprit des usagers lors de leur démarche, paramètre déterminant dans les commentaires concernant la dimension relationnelle de l’accueil. 

Ceux qui n’évoquent pas d’appréhension particulière (8) sont déjà familiers du service social, ont été introduits par un autre service ou ont oublié leur appréhension première compte tenu du caractère rassurant de l’accueil qu’ils ont précédemment reçu. 
- Comme on m’a répondu aimablement au téléphone, j’ai été un peu moins inquiète de venir. 

- Je n’étais pas gênée, parce que les gens qui sont là nous accueillent bien.

Mais la plupart (25) se sentent fragilisés à l’occasion de la démarche qu’ils effectuent pour solliciter une aide. Et sans doute ce sentiment participe-t-il de la reconnaissance qu’ils manifestent dans leurs commentaires et contribue-t-il à la positivité des réponses. Comme précédemment évoqué, si l’appréciation par les usagers de la qualité de l’accueil en circonscription est une donnée subjective - au sens où elle est motivée par les affects de sujets - ce n’est pas tant à des effets de désirabilité
 que ceux-ci obéissent qu’à des effets de gratitude.
Les sentiments évoqués sont :
· l’inquiétude devant le fait de ne pas connaître (9),

· la honte devant la nécessité de venir demander une aide (10),

· un état de profond découragement, le sentiment d’être « au bord du gouffre » (10).
- J’étais inquiet dans le sens où je n’avais pas l’habitude. Jamais je me serais dit que je viendrais voir les assistantes sociales. 

- Ce n’est pas facile d’exposer ses problèmes à une personne qu’on ne connaît pas. 

- J’étais gêné au départ parce qu’avant je travaillais et j’étais bien dans ma vie.
- Ca m’a coûté moralement de venir. J’ai 51 ans et c’est la première fois que j’avais à faire à l’assistante sociale.

- On se dit toujours qu’on va essayer de trouver des solutions et, en fin de compte, j’ai fait comme tout le monde, j’ai rabaissé la tête.

- J’ai mis beaucoup de temps pour venir.
- On vient la tête baissée au service social. 

- Il y a des choses qu’on vit, mais de les dire, c’est terrible.
- Je suis venue ici parce que j’étais dans une impasse totale. 
- Quand je suis arrivée, j’avais un peu honte, parce que pour moi c’était descendre très bas de ne pas pouvoir résoudre mes problèmes. Mais là j’étais obligée.

2) Les conditions matérielles et organisationnelles de l’accueil

39 personnes émettent une appréciation positive des locaux, tandis que 12 émettent des critiques d’ensemble et 13 des critiques et suggestions de détail
. L’impression favorable domine donc, les critiques et suggestions de détail ne pouvant pas être considérées comme des avis globalement négatifs.


27 personnes jugent les locaux agréables, accueillants, calmes, dégageant un sentiment de propreté ou/et de neuf.
- J’ai trouvé les locaux super, agréables, neufs, très propres.

- Les locaux sont agréables c’est accueillant,

- Les locaux sont plutôt accueillants et propres. Surtout propres. C’est important. 
- En plus la décoration est bien.

- Les  locaux sont mieux que les anciens. Ils sont plus grands et plus clairs. 

- Le cadre, c’est super sympa.

- Le lieu en lui-même est agréable. Il y a une grande luminosité.

9 les jugent plus particulièrement confortables.
- C’est accueillant, confortable.
- Je suis satisfait car en Afrique on n’a pas des lieux comme ça.
- J’étais confortablement installé, j’ai même dormi.
5 les qualifient de corrects.
- C’est correct, c’est clair

- C’est un lieu tout ce qu’il y a de plus normal, ni plus ni moins, propre en tout cas.
- On n’a pas besoin de trucs extraordinaires, le minimum ça nous suffit. Quand j’arrive dans une salle propre, calme, aéré, c’est suffisant comme confort. 

Les critiques d’ensemble concernent évidemment plutôt certains locaux que d’autres
. 6 personnes évoquent le manque de confort, 3 le manque d’espace et 4 le caractère vieillot, tristesse du lieu, le sentiment de pauvreté et de froideur qui s’en dégage.
- J’ai trouvé les locaux un peu tristes. Un peu de couleur ferait du bien. Ce serait plus chaleureux. Ca n’a pas besoin d’être luxueux mais un peu plus chaleureux.

- Ca donne l’impression de locaux pauvres, qu’on n’a pas les moyens de rénover. 
- L’accueil est un peu petit, pas du tout décoré.

- La salle d’attente n’est pas si grande que ça. On est regroupé dans une enceinte fermée et c’est assez étouffant.
- Il n’y a pas assez d’espace pour les enfants. Ils sont trop sur les gens.
Les critiques et suggestions de détail portent essentiellement sur les points suivants :
- informations murales et revues informatives (6),
- Un peu plus de brochures sur ce que pourrait faire le service social.

- Il faudrait actualiser les campagnes d’affichage sur les murs.

- Il manque un peu de revues pour patienter. 

- Il faudrait renouveler les revues dans la salle d’attente. Elles datent un peu.

- fontaine d’eau (8)
,
- Peut-être mettre un distributeur d’eau, histoire que, lorsque l’on vient avec les enfants, on puisse de temps en temps les faire boire. 
- Je n’ai pas de proposition à faire sauf une fontaine à eau parce que l’été on a facilement soif.
48 personnes émettent une appréciation sur le temps d’attente. Elles ne sont que 3 à parler d’une longue attente. A l’opposé, 34 parlent d’une absence d’attente ou d’une attente jugée courte, et 11 d’un peu d’attente mais en précisant pour 7 d’entre elles que cela leur paraît justifié.
La satisfaction est donc largement dominante. Mais, comme précédemment à propos des délais de rendez-vous, il faut aussi souligner que les usagers n’émettent pas une exigence élevée et pondèrent leurs appréciations d’explications compréhensives lorsqu’il s’agit d’une attente plus longue.
- Au niveau de l’attente ça prend un peu de temps. J’avais un rendez-vous à 9 h et elle m’a reçu à 9 h 30. Je n’étais pas vraiment content.

- Je suis entré dans la salle d’attente et j’ai attendu quelques minutes.
- Je n’ai pas eu à attendre parce que l’heure du rendez-vous était fixée.

- Je n’ai pas eu le sentiment d’attendre longtemps, 5 à 10 minutes maximum.
- Elles nous prennent dans les 5 minutes. On n’est pas laissé dans un coin. 

- L’attente n’est jamais très longue, pas plus de 10 à 15 minutes.
- Je n’attends pas longtemps, entre un quart d’heure et vingt minutes comme chez le médecin. Jamais au-delà.

- L’assistante sociale est venue me chercher tout de suite. 
- Il y a du monde, on attend donc un peu. C’est vrai que c’est embêtant mais, une fois que c’est vous, on sait qu’on va prendre le temps de vous écouter.
- Des fois il y a des personnes avec qui ça déborde sur notre heure de rendez-vous. C’est normal, ça dépend des problèmes de chacun.

Les appréciations sont aussi largement positives à propos de la salle d’attente. Sur les 38 personnes qui développent des commentaires, 34 la jugent calme. Ils ne sont que 9 à trouver qu’elle est occupée par beaucoup de monde ou bruyante.
- Il n’y avait qu’une personne avec des enfants, moi j’avais ma fille. C’était calme, je n’ai pas été dérangée.

- A chaque fois que je suis venue, il y avait peu de personnes dans la salle d’attente, alors elle n’était pas trop bruyante.

- Deux ou trois fois, il y avait beaucoup de monde à l’accueil mais en quelques minutes c’était fini parce que chaque assistante sociale est venue chercher son rendez-vous. 

- On n’est pas trop nombreux. Peut-être qu’elles sont bien organisées.
- Il y avait du monde, 8 à 10 personnes le matin.

- Quand il y a des enfants c’est un peu bruyant. Mais on ne peut pas leur en vouloir, ce sont des enfants.

- Dans la salle d’attente on est nombreux certains jours de la semaine, mais ça va.


On rapprochera cette satisfaction du fait que les attitudes des autres usagers sont jugées tout à fait correctes pour 23 des 28 personnes qui fournissent un commentaire sur ce sujet. Les personnes présentes à l’accueil sont qualifiées de calmes, sans comportements déplacés ou pénibles. 

5 personnes seulement notent des incidents, dont la plupart sont mineurs (énervement injustifié à propos du respect du tour) ou font l’objet d’un règlement satisfaisant. 2 usagers évoquent à cette occasion la pondération des professionnelles pour calmer des manifestations verbales d’agressivité. 

- Quand des gens attendent, ils sont calmes, patients. Il n’y a pas de souci. 
- Je n’ai jamais vu de comportements un peu déplacés ou désagréables quand j’attends. 

- Certains se demandent par les yeux : pourquoi elle vient, celle-là ? Mais ça ne va pas plus loin.
- Une personne m’a même aidée parce que je voulais allumer mon portable, mais que je ne voyais pas bien sans mes lunettes. 

- Les gens se tiennent bien car il faut donner une bonne image pour être bien accueilli.
- Les gens sont assez compréhensifs par rapport au temps d’attente.
- Un monsieur engueulait la dame qui était à l’accueil. Il s’est calmé parce qu’elle lui a parlé très gentiment, très posément.
- J’ai assisté à des échanges verbaux qui n’étaient pas corrects parce que la personne attend depuis longtemps, sans savoir que l’autre était là avant. Quand on ne la reçoit pas, la tension monte un peu.


La
 salle d’attente est par ailleurs jugée suffisamment confortable par les 18 personnes qui émettent un commentaire spécifique à cette pièce. La satisfaction n’est nuancée que par les quelques remarques négatives sur la taille de la pièce et divers aménagements, ainsi que précédemment évoqué.

L’existence de jeux pour enfants ou/et d’un coin jeu est soulignée par 15 personnes, avec des commentaires particulièrement favorables.
- Dans la salle d’attente il y avait tout ce qu’il fallait : des revues pour passer le temps et des chaises bien confortables.
- La salle d’attente est super, il y a l’aération, et on est bien installé.
- La salle d’attente est jolie, impeccable. C’est amplement suffisant. 

- J’étais assise confortablement et il y a de la lecture pour s’informer, nous aider dans nos démarches.

- J’étais tranquille pour ma fille aussi. Je l’ai laissée jouer dans la salle d’attente pendant que j’étais avec l’assistante sociale. 
- Il y a même un petit coin pour enfants. Franchement c’est bien.
- Dans la salle d’attente c’est parfait, il y a même des jouets pour les enfants. C’est bien parce que c’est difficile de les faire attendre dans le calme quand ils sont petits.
Enfin, la plupart des usagers qui évoquent la disposition des locaux au regard de l’exigence de confidentialité jugent que celle-ci est assurée (21 sur 23).
- On n’entend pas de choses dans le bureau, j’ai confiance.
- La confidentialité est respectée. On est reçu dans des bureaux fermés. Il n’y a, à mon avis, aucun souci sur cette question. 

- Je ne pense pas que, quand on explique pourquoi on vient au niveau de l’accueil, les personnes dans la salle d’attente entendent ce qu’on dit. 

- Je pense que la confidentialité est respectée, parce que ça se passe toujours dans un bureau fermé.


2 personnes évoquent des locaux qui ne permettent pas une confidentialité suffisante.
- Une fois l’assistante sociale m’a fait traverser une salle où il y avait une femme en entretien avec quelqu’un d’autre. Elle s’est excusée mais on dérange les gens. 

- Il manque de bureaux. Une fois j’étais en pleine discussion et une collègue a tapé la porte pour dire : « Y a pas de bureau ? », Ca coupe notre discussion et l’assistante sociale est obligée de tout faire vite.


Et 5 personnes émettent le souhait que la salle d’attente soit distincte de l’accueil afin de mieux préserver la confidentialité des motifs qui les amènent à la circonscription. 
- Ce serait bien qu’il y ait une salle d’attente indépendante. Quand on vient ici, on n’aimerait pas être vu par quelqu’un qu’on connaît et qui passe. Normalement, quand on rentre dans une administration c’est dans un accueil et ensuite on va dans la salle d’attente. Alors que là on est directement dans la salle d’attente. 

- Quand on se présente à l’accueil, il y a la salle d’attente juste à côté et si on fait répéter quelque chose qu’on a mal entendu, les autres savent pourquoi on est venu. 

- Il m’est arrivé d’attendre mon rendez-vous et d’entendre la secrétaire dire : « Monsieur X est là pour telle chose. » Tout le monde entend.

3) la relation d’accueil avec les professionnelles de la circonscription

48 personnes apportent un commentaire sur la conduite de la secrétaire d’accueil, dont 47 un commentaire favorable. 5 personnes apportent un commentaire défavorable.

Les commentaires favorables se décomposent comme suit :


- amabilité, gentillesse, respect (38 personnes),


- disponibilité (12 personnes),


- efficacité (25 personnes).

Les commentaires défavorables portent sur le ton, l’efficacité, la discrétion et l’attente imposée.

Les exemples ci-dessous illustrent ces différents types de commentaires dans le détail
. 
Amabilité, gentillesse, respect (38 personnes)
- Elles sont toutes gentilles à accueil. Elles me connaissent bien, mais dès le début elles étaient gentilles. Elles m’écoutent et me renseignent.
- Bon accueil, chaleureux, un bon regard sur la personne ce qui est beaucoup. Il n’y a pas de discrimination mais du respect. Surtout du respect.
- J’ai été surpris d’être accueilli comme ça, je m’attendais à un truc plus froid. Elles sont agréables dans le sens où tu es bien respecté. 

- Quand vous savez que ça se passe bien, vous n’avez pas l’angoisse d’appeler.
- Dès qu’on arrive, on est bien reçu. L’hôtesse d’accueil nous fait remplir la fiche de renseignement pour que l’assistante sociale puisse avoir une image de la personne qu’elle va recevoir. C’est accueillant.
- La première fois, la secrétaire a été accueillante. Ca m’a donné le courage de revenir. Elle était toute souriante et m’a dit : « Je m’excuse mais je suis obligée de vous demander pourquoi vous voulez voir l’assistante sociale. » Je lui ai dit : « Ca ne me gêne pas, c’est pour des raisons financières. » Elle était précautionneuse pour connaître les raisons.

- Elle est toujours souriante. Quand on vient, on n’a pas toujours le moral alors c’est plutôt sympa de voir une personne souriante quand elle s’adresse à vous.

- La personne que j’ai eue au téléphone semblait aimable. Elle était polie. Et la personne à l’accueil m’a semblé plutôt agréable.  

- J’ai été reçu direct et avec le sourire. C’est pour ça que ça avait l’air accueillant. Elle s’est adressée à moi correctement. 
- L’accueil téléphonique surtout est bien. Ce sont des voix apaisantes, accueillantes.

Disponibilité (12 personnes)
- Une fois je suis venue sans rendez-vous, un peu en panique, et j’ai été très bien accueillie. D’ailleurs j’en remercie la personne qui était à l’accueil  

- La dame de l’accueil a cessé son activité et tout de suite est venue vers nous pour nous demander ce qu’on voulait. 

- Le premier jour que je suis venue je n’étais pas dans mon état et j’ai pleuré. La secrétaire m’a dit d’attendre, qu’elle passait des coups de fil pour voir qui pourrait me recevoir en urgence. Elle m’a dit : « Est-ce que vous pouvez patienter ? Je ne sais pas quel temps ça prendra, mais une assistante sociale  va vous recevoir. » 

- On vous prend en charge, on vous demande pourquoi vous êtes venu. Je ne les ai jamais vues laisser traîner quelqu’un dans le couloir. 
- On m’a remarquée tout de suite et on m’a dit : « Bonjour que puis-je faire pour vous ? » Et j’ai expliqué mon problème. 

Efficacité (23 personnes)

- Quand la secrétaire est arrivée, elle a ouvert les locaux et, en fonction des personnes qui étaient là, elle a reçu les gens un par un et les a renseignés en fonction de leur rendez-vous. Elle s’est adaptée en fonction de chacun.
- Si j’ai besoin de parler à l’assistante sociale et qu’elle est occupée, je laisse mon numéro et elle me rappelle. On transmet bien l’information.

- Le message a bien été transmis l’assistante sociale m’a rappelé. Non vraiment, là-dessus je n’ai rien à dire. 

- Elles m’ont bien conseillé, tout a été bien fait, je n’ai rien à dire de ce côté-là.
- Elle vous donne les bons renseignements pour prendre les rendez-vous. 
- Je ne connaissais pas la ville et pourtant, en suivant les explications qu’on m’a donné au téléphone, j’ai trouvé très facilement les locaux.

- Bien sûr elles sont débordées parce qu’il y a beaucoup de rendez-vous, mais elles renseignent bien.
Commentaires défavorables (5 personnes)
- Une fois, c’était une personne que je ne connaissais pas et qui était énervée. Elle avait un ton ! Et elle ne m’a pas laissé le temps de dire ce que je voulais. 

- Ce que je n’aime pas c’est qu’elle me dit : « C’est pourquoi ? » Ça ne se dit pas.

- Je suis allée voir dans le petit bureau mais il n’y avait personne. J’ai attendu un bon moment avant qu’elle revienne. 


49 personnes apportent un commentaire sur la conduite de l’assistante sociale et sur la relation établie consécutivement avec elle. Ces commentaires sont positifs de façon quasi unanime. 1 personne évoque le manque d’écoute de l’assistante sociale, à laquelle on peut adjoindre les 3 personnes qui évoquent son manque de disponibilité au regard du contenu de la demande
. 
Les exemples ci-dessous illustrent ces différents types de commentaires dans le détail. 
Gentillesse, sympathie, met à l’aise, favorise l’échange (35 personnes)
- Franchement c’est une femme agréable, gentille, elle parle bien avec les gens. Je me sentais bien, parce que c’est quelqu’un de gentil.

- Je me suis sentie tout de suite à l’aise, même si j’étais un peu gênée de venir.

- Je lui parle facilement, je suis en confiance vraiment.
- Je ne sais pas comment expliquer ça. Voilà : je ne suis pas juste un dossier.

- On peut se confier. L’assistante sociale est très délicate.
- Je pensais que je serais reçu un peu vite fait, devant tout le monde. Pas du tout. 

- La première fois que vous arrivez, on vous met d’emblée à l’aise. Ca c’est super.

- Elle m’a traitée avec respect. C’est ça qui m’a poussée à accepter de venir répondre à vos questions. Elle a fermé la porte et elle a dit : « Asseyez-vous » avec respect.
- Elle m’a bien écouté et j’ai senti à son air qu’elle partageait mes soucis.

- Elle est accueillante, j’ai parlé facilement avec elle.

- Je n’ai pas eu la sensation d’être jugée. Elle m’a traité comme n’importe qu’elle autre personne.

- Elle m’a mise à l’aise. On s’est présenté, elle m’a expliqué son rôle, la confidentialité et après elle m’a demandé ce qui m’amenait.
- Elle s’est présentée avec des mots simples, elle a essayé de me mettre à l’aise, elle sentait bien que j’étais un peu stressée.
A l’écoute, compréhensive, dernier recours après avoir été renvoyé de partout, disponible en terme de temps passé (34 personnes)
- J’ai trouvé une personne pour dire ce que j’avais sur moi. 
- Elle nous explique les choses à faire les unes après les autres. Elle nous écoute et tout. C’est ça la satisfaction.

- C’est une personne qui est à l’écoute des gens, qui essaie de comprendre avant de trouver pourquoi j’en suis arrivé là.

- J’ai l’impression qu’elle est humaine. Elle se met à la place de la personne.

- Elle a passé du temps, elle m’a donné tout son temps. 

- Quand j’ai vu qu’elle m’écoutait et me comprenait, j’ai pu parler plus facilement. 

- Elle m’a écoutée quand je ne voyais plus comment m’en sortir.

- Elle m’a donné l’impression qu’elle comprenait mon problème. 

- Quand je suis tendue, elle voit tout de suite que c’est dur ce que j’ai ! Et je parle avec elle.

Suit concrètement, en proximité (20 personnes)
- Elle me fait comprendre des choses que je ne sais pas. Elle me dit : « Vous faîtes ça comme ça. Il faut faire les choses chacune à son tour. » 

- Si elle n’arrive pas à m’aider complètement, on essaie de trouver des solutions. 
- Plusieurs fois, l’assistante sociale m’a appelé sur mon portable pour le suivi de mon dossier. Il y a un très bon suivi. Votre dossier ne disparaît pas dans une pile.

- Dès le départ elle m’a dit : « S’il y a un problème ou une urgence, vous appelez et on verra ensemble ». Et elle intervient rapidement.

- Tout ce que j’entreprends, elle essaye de trouver une ouverture et elle m’a appris beaucoup. Elle téléphone devant moi sans remettre à plus tard. Elle prend les choses en main.
- En plus elle suit notre dossier car elle nous appelle parfois pour nous informer des démarches à suivre ou de là où en est le dossier. 


- Elle m’a bien expliqué les choses et surtout les renseignements que je devais lui ramener.  Elle m’a tout noté pour que je n’oublie pas.

Soutien psychologique (15 personnes)
- A chaque fois que je vois l’assistante sociale, ça me remonte le moral. Je suis contente de la voir même si je n’aime pas venir ici. Rien que le fait de me parler. Elle a été formidable avec nous. 

- Quand tout basculait, elle m’écoutait, elle me donnait toujours l’espoir parce que je me culpabilisais. Elle trouve les mots pour me rassurer. Elle me motive.

- C’est mieux que chez les psys. Hier j’étais chez elle, aujourd’hui je suis bien. Vraiment je dis la vérité, vraiment elle m’aide.
- Ce qui est important  pour moi c’est rencontrer une relation humaine, quelqu’un qui puisse écouter. Elle ne me juge pas. Elle est là pour m’aider dans une période assez difficile.
Elle est très précieuse l’aide de l’assistante sociale. Le soutien social, administratif est là et le moral.

- Je me suis senti soutenu, énormément. Quand je suis venu ce n’était pas terrible et quand je suis ressorti j’étais bien. Il ne cherche pas à ce que je fasse des choix que lui veut faire, il cherche vraiment ce que moi je veux.
- Elle fait vraiment du social. Une fois je suis venue et je n’étais pas bien du tout. Malgré qu’elle m’ait calmé, quand je suis partie elle a appelé mon médecin pour dire qu’elle s’inquiétait et il m’a demandé de venir en consultation. 

- Elle m’a beaucoup apporté parce que je me dis que je ne suis pas seule, qu’il y a quelque part des gens qui peuvent m’écouter.

- Elle me donne du courage. 

- Des fois, j’ai envie de tout plaquer. Ce qui me retient, c’est parce que le service social est là.
- L’assistante sociale m’a réveillée. J’avais besoin d’être secouée.
- Je crois qu’à certains moments elle m’a plus aidé moralement que sur le traitement de mon dossier.

S’engage personnellement, offre une relation personnalisée, amicale  (25 personnes)
- C’est une dame… franchement c’est comme une mère, c’est ça qui m’a donné confiance.

- Vu ma situation, j’étais écœurée, mais quand je suis arrivée chez elle, au centre, elle m’a accueillie.
- Je parle facilement avec elle je suis assez à l’aise parce qu’on se connaît.
- C’est un peu comme un ami, tu parles et il t’écoute et ça y fait beaucoup, c’est du social.
- Elle est vraiment malheureuse de ma situation.
- Ca passe très bien avec elle, je l’aime beaucoup, elle m’aime bien.
- C’est quelqu’un qui est entrée dans ma vie parce que je n’ai pas ma famille ici. Quand je lui parle de mes difficultés, ça la touche. C’est peut-être une assistante sociale mais pour moi ça veut dire plus.

- C’est une confidente. Elle fait son métier jusqu’au bout pour moi.
- C’est quelqu’un qui a un grand cœur et ça se voit. Ma fille lui fait des dessins.
- C’était une des premières fois où j’ai pu vider mon sac. Elle n’a pas hésité à rester m’écouter en dehors de ses heures de travail. 

- C’est comme si on était devenu un peu amis parce qu’elle connaît tous mes problèmes, mon caractère, mon comportement, comment je m’exprime.

- Franchement des personnes comme ça, elles sont rares dans ces lieux.

- C’est une amie pour moi. Comme une petite sœur car c’est une jeune fille. Avec elle que j’ai pu dire beaucoup de choses que je cachais.

- Pour les questions, elle sait comment s’y prendre parce que pour moi c’est ma confidente et une amie.
- Elle a compris mon problème, c’est comme une famille qui aide beaucoup.
Trois thèmes confirment l’importance de la relation entamée à l’accueil, sa dimension personnalisée et la confiance éprouvée à l’égard des professionnelles.
Ainsi, concernant les questions posées sur la situation des personnes tant par les secrétaires que par les assistantes sociales, seules 4 personnes se déclarent gênées, tandis que 24 ne le sont pas compte tenu des limites et de la nécessité de ces questions ainsi que de la façon dont elles sont abordées.
- L’assistante sociale ne m’a pas posé de questions qui m’ont gênée, elle m’a demandé juste ce qu’il fallait.

- L’assistante sociale  est très délicate. Je peux être franche envers elle.

- La secrétaire ne me demande que les renseignements dont elle a besoin. Ses questions ne sont pas intrusives.

- L’assistante sociale ne m’a pas posé de questions du type : « Pourquoi en êtes vous là aujourd’hui ? Comment avez-vous fait pour vous mettre dans une situation pareille ? » 
- Ce n’était pas gênant parce que j’avais l’impression que c’était pour bien comprendre la situation, pas pour me dire si j’avais bien ou mal agi. 

- Certaines de ses questions m’ont gênée mais, si je voulais avoir mon aide, il fallait que je réponde. Elle a trouvé les bons mots pour comprendre ma situation

- La fois précédente l’assistante sociale était accompagnée d’une stagiaire et ça m’a gênée un peu parce que j’avais besoin de parler de mes problèmes.


De même sur les 41 personnes qui ont apporté un commentaire concernant la confidentialité observée par les professionnelles dans les conduites d’accueil, 36 s’en disent assurées tandis que 7 la jugent insuffisante
.
Confidentialité assurée

- Je pense que ma situation ou les informations sur ma vie privée sont bien protégées. Elles doivent parler dans le couloir ou avec les secrétaires des situations des personnes, mais sans prononcer le nom ou montrer du doigt la personne quand elle arrive. Je pense qu’elles font attention. 

- Elles sont très discrètes. Le statut oblige. 
- Quand on faisait l’entretien, une dame est entrée. L’assistante sociale a dit : « Non un instant ». Elle est sortie parler avec la dame hors de ma présence. Là j’ai vu qu’elle était discrète.

- Elles font attention à parler à voix basse. 
- Quand je parle avec la secrétaire et qu’il ne s’agit pas de données personnelles, la porte du bureau d’accueil est ouverte. Mais si on parle de choses personnelles, elle se lève et la ferme. 

- Je ne sais pas si elle a senti que la porte ouverte me gênait mais j’ai particulièrement apprécié le geste de la secrétaire. Parce que ce n’est pas facile d’exposer ses difficultés, surtout dans mon cas.

- Lorsque la secrétaire et l’assistante sociale se parlent, elles sont discrètes. L’autre jour on m’a demandé de me pousser un petit peu de l’accueil pour que je n’entende pas ce qu’une jeune fille avait à dire.
Confidentialité insuffisante

- A un moment donné, une autre assistante sociale a ouvert la porte et l’a laissée ouverte.

- Une fois elle m’a fait entrer dans le bureau, la porte ouverte. J’avais des papiers importants et elle était pressée. Elle m’a dit : « Je ne peux pas faire de demande maintenant. » La salle d’attente en profitait bien plein les oreilles. C’est arrivé une seule fois, mais je suis gênée à chaque fois.

- Parfois elles parlent à voix un peu haute. Je n’aimerais pas qu’elles parlent de moi comme ça devant les autres.
Enfin, sur les 40 personnes qui apportent un commentaire concernant l’éventualité d’être ensuite reçu par une autre assistante sociale, 5 seulement disent qu’elles ne seraient pas gênées par un changement. Les autres (37) disent préférer que ce soit la même, non seulement parce qu’elle connaît leur situation, mais surtout parce qu’elles ont établi avec elle une relation de confiance
.

- Si on met une autre personne, peut-être que, comme elle vient d’arriver, elle se dirait que mon histoire c’est de la comédie, alors que la personne que je vois elle n’a pas de préjugé. Il y a un lien de confiance.  

- Un jour elle sera peut-être mutée. On me met une personne sympa, qui passe bien et d’un seul coup on m’en remet une autre. Je suis toujours dans l’inquiétude de savoir ce que je vais avoir. C’est dur de recréer un lien de confiance

- C’est vrai qu’elle a noté l’essentiel de ma situation sur un papier mais ce qu’elle n’a pas noté est resté dans sa tête, donc elle va mieux se souvenir que si on changeait d’assistante sociale.
- Elle m’a mise à l’aise la première fois. Je n’ai pas envie de changer.

- C’est important que ce soit la même parce que j’ai l’impression qu’elle me comprend.
- C’est important que ce soit toujours la même parce qu’au fil du temps, on gagne sa confiance mutuelle. 

- Je veux garder la même assistante sociale. Si ça change, on est obligé de re-raconter son histoire. 

- Je ne veux pas une autre. Je l’ai même recommandée à quelqu’un. 
- Je veux rester avec mon assistante sociale, je ne veux pas changer parce que j’ai l’habitude avec elle.
- C’est important que ce soit la même parce que, pour les papiers, je me débrouille bien mais je viens quand même la voir parce que j’ai envie de la voir et qu’elle soit fière de moi. Je sais que ce que j’ai fait je l’ai bien fait mais j’ai besoin qu’elle me le dise. De l’entendre d’une femme plus âgée que moi, ça fait plaisir

- La deuxième, je la trouve très accueillante, elle fait son métier avec cœur et elle comprend mes problèmes. J’avais une petite réticence au début quand j’ai changé mais ça c’est bien passé. 
- C’est un bon suivi d’une assistante sociale à l’autre. 

- Ce n’est pas important que ce ne soit pas la même du moment que je suis à l’aise

Une bonne impression d’ensemble confirmée

Divers commentaires viennent confirmer l’appréciation positive de l’accueil en circonscription. Ainsi, 27 personnes expriment une bonne impression générale, certains insistant sur le caractère chaleureux et non discriminant du service social (3 personnes) et d’autres sur le fait que c’est un lieu où sont pris en considération les problèmes complexes (2 personnes).
- On a plutôt affaire ici à des gens accueillants.

- C’est vraiment très bien. J’espère que cela durera.

- Faudrait être drôlement difficile pour demander plus. 
- Je n’ai aucune proposition d'amélioration, tout était très bien, les gens font bien leur boulot et on ne vous refuse pas parce que vous êtes étranger. 
- J’ai été bien accueilli et j’ai tout raconté. C’est un lieu accueillant où je n’ai pas eu de problème

- Je n’ai aucune proposition d’amélioration à faire. Tout s’est très bien passé. 

- Je me suis senti bien et je me suis dit que j’allais peut-être pouvoir me faire aider.
- Quand je suis arrivée ici, j’ai pensé qu’on m’enverrait ailleurs et en fait elles ont vraiment tout fait pour s’occuper de mon problème.
- Je ne vois pas d’autre endroit où je peux m’adresser avec des problèmes si importants.


- Quand je suis ressortie, j’étais libérée, soulagée. Je ne m’attendais pas à ça. Si un jour j’ai un pépin, je viendrais d’un pas léger.

- Quand on vient ici, on n’a pas l’impression d’être des étrangers, de plus à problèmes. 
- On est comme n’importe quelle autre personne et on n’est pas jugé pour les erreurs qu’on a faites.
Une contribution à la prestation
La présentation des résultats de l’enquête aura permis de mesurer à quel point le propos des personnes interrogées est positif. Compte tenu de l’homogénéité de ces résultats, ce n’est pas tant sur un certain niveau de satisfaction qu’il faut s’arrêter que sur la nature de cette satisfaction, sur ce qu’elle nous apprend de la relation des usagers avec le service social. 
L’enquête ne peut prétendre dégager un niveau de satisfaction généralisable à l’ensemble des usagers
, mais les réponses apportées par les personnes interrogées renseignent sur la nature de leur rapport au service social. On observe notamment que les critiques émises portent plus sur l’environnement matériel de l’accueil que sur l’attitude des professionnelles. Voilà qui confirme combien la prestation de service social n’est pas une prestation de service anonyme, au sens où elle relèverait d’un rapport prestataire-bénéficiaire dénué d’affects et dépersonnalisé. Elle est certes une prestation au sens où elle porte sur un objet, comporte une réponse objectivement définissable (une aide financière, une démarche, un conseil, etc.), mais elle est aussi une relation, c’est-à-dire l’investissement dans un rapport unique et évolutif, non reproductible à l’équivalent et non complètement prévisible. Outre la nécessité d’y engager des affects, elle implique une co-construction entre la personne dispensatrice de la prestation (le professionnel) et la personne usagère de cette prestation
. 
Il est moins surprenant alors de constater que la relation d’accueil établie avec la secrétaire et l’assistante sociale est vécue et présentée sur un mode aussi positif que celui observé à l’occasion de cette enquête. Ce vécu satisfait est aussi un vécu satisfaisant pour l’usager au sens où il constitue une réussite relationnelle dont il participe, à laquelle il contribue autant que la professionnelle chargée d’assurer la réalisation de la prestation.
En témoignent différentes observations.

- Lorsque les usagers mettent en cause l’efficacité de l’assistante sociale dans la réponse apportée, ils adjoignent à leur critique une réassurance sur sa valeur relationnelle.
- Lorsque ils évoquent une expérience antérieure négative avec le service social, ce n’est ni la nature de leur demande, ni la façon dont ils ont entrepris la démarche, qu’ils mettent en avant, mais la froideur relationnelle de l’assistante sociale concernée, son indifférence au problème posé ou sa négligence. La non satisfaction de leur demande est tout autant un échec relationnel que la déception de ne pas obtenir la réponse attendue. 
- Certains usagers, particulièrement expansifs, s’attribuent explicitement partie de la réussite relationnelle. D’autres, avec plus de retenue, attribuent cette réussite à de la sympathie respective
.
- Evoquant l’attitude des autres usagers en salle d’attente, les personnes interrogées se mettent en position d’observateur de leurs semblables et fournissent alors des appréciations et des hypothèses explicatives sur le travail comportemental qu’effectue l’usager pour que le temps d’accueil soit une situation socialement satisfaisante
.
Quelle que soit la technicité mise en œuvre pour pondérer les affects, la prestation de service social s’élabore donc dans une relation de personne à personne, caractérisée par le processus du don et de la dette
. En témoigne le volontarisme de nombre d’usagers sollicités pour cette enquête. Ils se sont souvent montrés fort disponibles pour se déplacer à la circonscription et, lorsque les enquêteurs les remerciaient en fin d’entretien, ils présentaient leur participation comme une évidence, voire comme un témoignage qui leur tenait à cœur ou, plus explicitement encore, comme l’occasion d’un contre-don, le retour d’une dette de gratitude. Ainsi que le formule un usager : « Je voulais témoigner. Ce n’est pas uniquement pour mes papiers que je viens ici. C’est aussi une façon de rendre à ce service. » Autrement dit : ce n’est pas qu’une affaire de démarche administrative (« pour mes papiers ») mais aussi une affaire relationnelle. Et cette consultation me donne l’occasion de retourner quelque chose de positif, de donner à mon tour en manifestant ma gratitude de la relation vécue avec les professionnelles de la circonscription.

C’est dans cette perspective qu’on analysera les résultats précédemment déclinés, en considérant l’accueil en circonscription d’une part dans sa dimension matérielle et organisationnelle, et d’autre part dans sa dimension relationnelle.
L’accueil dans sa dimension matérielle et organisationnelle

Globalement, les conditions matérielles d‘accès et d’accueil à la circonscription apparaissent plutôt satisfaisantes aux yeux des usagers. 
La signalétique nécessite des aménagements sur certains sites, mais les conditions pour accéder aux locaux sont en général satisfaisantes compte tenu d’une part de la densité des transports en commun et d’autre part de la déconcentration des lieux d’accueil.
La réception téléphonique fait l’objet de critiques (nécessité de téléphoner plusieurs fois) mais qui ne sont pas formulées par un grand nombre d’usagers, alors qu’il s’agit en général d’un point sensible en matière d’accès aux administrations.

Les commentaires sur les locaux sont plus contrastés. Positifs, voire favorablement étonnés ou franchement élogieux pour certaines circonscriptions, ils sont évidemment moins favorables lorsque les locaux, relativement anciens, n’ont pas fait l’objet d’une rénovation récente ou sont de taille plus réduite. Toutefois, là encore, les critiques ne sont pas vives et portent plus sur l’esthétique que sur le confort, jugé de bonne qualité ou suffisant. On notera à cet égard la modération du propos, à l’encontre de certains présupposés sur les attitudes revendicatives des personnes en difficulté sociale. Le propos des usagers est ici très retenu. Ils n’imaginent pas en demander plus, conscients qu’un lieu chargé de délivrer une prestation de caractère social n’a pas à se distinguer par un cadre matériel remarquable
.
Pour autant, les personnes interrogées accordent de l’importance à la qualité esthétique et à la taille des locaux. 

La qualité esthétique indique en effet la considération dans laquelle sont tenus les usagers puisqu’elle renvoie aux moyens mis en oeuvre et donc au financement consacré au service rendu. Elle relève aussi des usages de l’hospitalité qui consistent à honorer un hôte en l’accueillant dans un cadre digne d’éloge
. 


Le caractère suffisamment spacieux des locaux marque également la considération et, à l’inverse, l’exiguïté renvoie à la modestie des moyens mis en œuvre, obligeant à des formes de promiscuité. Les propos des usagers témoignent ici de l’importance qu’ils accordent à ce que soit garantie une zone proximale suffisante, en ce qu’elle permet de se voir reconnaître un espace privé même en public.

C’est donc la question de la dignité et de l’espace privé dans un lieu public qui motive les propos des usagers. Tout en accordant plus d’importance à la dimension relationnelle de l’accueil qu’à sa dimension matérielle et organisationnelle, nombre de leurs remarques renvoient au fait qu’ils vivent la qualité esthétique des locaux et leurs commodités comme des marques de respect et de reconnaissance de leur dignité, malgré leur position socialement dévalorisée de demandeur d’aide et à l’encontre de la gêne qu’ils en éprouvent.

On soulignera à cet égard la sensibilité des personnes interrogées aux conditions matérielles garantissant la confidentialité. Dans la plupart des cas, la qualité des locaux permet la confidentialité des échanges avec l’assistante sociale. La relative exiguïté de certains d’entre eux occasionne par contre du dérangement en cours d’entretien, ce qui nuit alors à la confidentialité. Cette situation exige certainement des améliorations à terme.

Enfin, les modalités d’utilisation de la bureautique sont appréciées pour leur souplesse. Certains remarquent que l’utilisation d’équipements tels que la photocopieuse ou l’informatique est soumise à des contraintes (déplacement, attente), mais ils apprécient la façon dont la bureautique est utilisée : la secrétaire facilite leurs démarches en leur fournissant les renseignements qu’elle détient ou en sollicitant les partenaires, l’assistante sociale téléphone directement aux administrations, elle effectue les photocopies nécessaires à la constitution des dossiers, etc.
Les appréciations positives concernant la dimension organisationnelle de l’accueil l’emportent aussi largement sur les critiques. La prise de rendez-vous est jugée facile, les délais relativement courts (en rappelant toutefois la pondération de leur jugement pour des délais de l’ordre de deux semaines). 
De même, les renseignements fournis par les secrétaires sont jugés pertinents et quelques commentaires portent sur la bonne transmission des informations à l’assistante sociale. Enfin, même les demandes en urgence semblent occasionner de la souplesse et l’accueil en permanence est apprécié plutôt favorablement. 
On rapprochera ces observations de celles concernant l’affluence. En effet, au dire des usagers, l’accueil ne paraît pas engorgé. Certains évoquent la présence d’un nombre important de personnes mais, là encore, ils sont plutôt minoritaires et l’appréciation reste le plus souvent pondérée. Témoigne également de cette assez bonne régulation des flux la dominante positive des commentaires sur les attitudes des autres usagers : quasiment aucun incident n’est signalé et, lorsque c’est le cas, ils restent mineurs ou contenus.

Enfin on relèvera que, lorsque l’enquêteur sollicite une appréciation différentielle avec d’autres administrations délivrant des prestations sociales (CAF, CPAM, ANPE, ASSEDIC, Mairie, etc.), les comparaisons établies par les usagers sont détaillées et très variables, parfois en faveur de la circonscription de service social, parfois en défaveur ou relevant de l’équivalence. Cela semble indiquer que leur satisfaction globale n’empêche pas les jugements critiques de détail.
Par contre, observation qui participe du résultat le plus caractéristique de l’enquête, la comparaison avec d’autres administrations devient catégoriquement favorable à la circonscription lorsque les commentaires portent plus particulièrement sur la dimension relationnelle de l’accueil.
Restent les questions de l’implantation des locaux et de la distinction entre la pièce d’accueil et la salle d’attente. 
Ces deux aspects font l’objet de commentaires de la part de peu d’usagers. Il convient cependant peut-être de ne pas les négliger, en tout cas de les soumettre à une réflexion ultérieure plus approfondie. 

Quelques personnes relèvent que le local d’accueil et la salle d’attente ne sont pas distincts comme dans certains cabinets médicaux ou certaines administrations. Autant jugent-elles inévitable de partager dans une salle d’attente la condition de demandeur d’aide des autres usagers, autant elles regrettent d’être soumises au regard des personnes qui passent à la circonscription pour divers motifs et s’adressent à l’accueil : livreurs, travailleurs sociaux, usagers à la recherche d’un simple renseignement administratif
. La salle d’attente est à leurs yeux un espace de confidentialité supérieur à l’accueil tout venant.

S’agit-il d’une disposition relativement superflue ? Sans doute n’est-ce pas la condition première à remplir en matière d’accueil. On retiendra cependant de cette remarque le souhait d’une considération équivalente à celle relevée dans des situations socialement moins dévalorisantes. Sans doute s’agit-il de se défendre du stigmate attaché dans les représentations communes au fait de solliciter un service social, de banaliser une demande d’aide dont on a vu précédemment à quel point elle pouvait être vécue sur le mode de l’inquiétude, de la gêne, sinon de la honte. 
L’implantation du service social est un élément qui fait aussi l’objet de quelques commentaires, négatifs lorsque la circonscription est située en bas d’immeuble dans un quartier d’habitation, positifs lorsqu’elle est située à proximité d’autres administrations, dans une forme d’équivalence sociale à ces différents guichets. C’est l’anonymat qui est apprécié ici parce qu’il favorise la confidentialité de la démarche et permet de la considérer sous le registre de la normalité liée à la nécessité administrative et non de la marginalité liée à la demande d’aide sociale 

Certains usagers y sont plus sensibles que d’autres parce qu’ils se rendent dans un quartier qui, à leurs yeux, relève d’une condition sociale inférieure, marquant ainsi la dévalorisation de leur position dans l’échelle sociale. La gêne est sans doute vécue différemment par les usagers qui partagent la condition des habitants du quartier dans lequel est implanté le service social. Ils n’en restent pas moins identifiés pour leur particulière difficulté par les membres de la communauté de vie dont ils relèvent. 
Qu’on ne souhaite pas être reconnu par ses pairs ou croisé par des étrangers, c’est d’être sous le regard qui gêne - et il y a des regards qui en disent long pour ceux qui craignent d’être devinés. Certains usagers évoquent leur approche du service social lorsque celui-ci est installé dans un lieu d’habitation. L’un évite d’abord de demander son chemin puis s’y résout finalement devant les approximations de la signalétique ; l’autre s’effraie des réponses apportées à haute voix, comme à la cantonade. L’un s’embarrasse dans le digicode, l’autre évite les regards dans le hall d’immeuble : ceux des enfants, des adolescents, des adultes situés par rapport à soi en comparaison d’âge, de sexe, de tenue vestimentaire, de proximité ou de distance de condition. La honte sociale est là, dans ce qu’on voudrait dissimuler, garder pour soi. Et elle se réactive d’autant qu’il faut revenir à la circonscription et que l’on croise un visage en devinant qu’il vous reconnaît.

Ces deux propositions - implantation du service social en centre ville ou dans un environnement administratif, distinction entre accueil et attente - relèvent d’une attente que soit renforcé le caractère privé de la demande d’aide. Il s’agit d’une part de bénéficier de l’anonymat d’un environnement administratif, d’autre part de dissocier le caractère passant, relativement public, de l’accueil et le caractère plus confidentiel de la salle d’attente. Dans celle-ci on partage une même condition ou de communes difficultés de vie, essentiellement sous la forme d’échanges non verbaux, au travers de simples regards ou attitudes. 

L’accueil dans sa dimension relationnelle


On aura pu appréhender au travers des items précédemment exposés la charge d’affects et la teneur émotionnelle des commentaires effectués par les usagers autour de la relation établie d’abord avec la secrétaire d’accueil puis avec l’assistante sociale. Concernant la compétence de l’une et de l’autre, les commentaires positifs ne manquent pas, mais ce sont les qualités relationnelles des professionnelles qui font l’objet des propos les plus circonstanciés et les plus catégoriques. Ce qui caractérise spécifiquement la secrétaire aux yeux des usagers, c’est sa disponibilité ; ce qui caractérise spécifiquement l’assistante sociale, c’est son écoute. Ce qui vaut tant pour l’une que pour l’autre, c’est la gentillesse
.
Le caractère non seulement aimable, mais accueillant, souriant, de l’entrée en relation, la gentillesse, les attitudes qui mettent à l’aise, sont évoqués par un grand nombre d’usagers et souvent rapportés au fait qu’ils permettent de contenir la gêne initiale, cette réticence à solliciter le service social, à demander une aide qui signe une difficulté, une faiblesse, une erreur.
Les égards ordinaires à l’accueil sont en effet ressentis avec d’autant plus de relief que les personnes qui se présentent à la circonscription se sentent dévalorisées, en situation de honte sociale. Soit ce sentiment est formulé explicitement, soit il est traité sur le mode de la rationalisation (« Aujourd’hui, n’importe qui peut se retrouver dans ma situation », « Mes difficultés s’expliquent par l’événement qui me frappe. ») ou sous des modalités de compensation (« Je n’aurais jamais cru que cela me mettrait dans un tel état d’impuissance ; ce n’est pas mon genre. », « Je sais que j’ai commis une faute, je peux réagir, je suis capable de le reconnaître et de l’assumer. ») Le simple fait d’être accueilli, non seulement de façon correcte mais en plus avec amabilité rassure une dignité a priori menacée, voire ébranlée. 

Comme l’a développé Irving Goffman dans son analyse de l'hôpital psychiatrique
, il est professionnellement plus confortable de réduire le patient à un simple objet d’analyse et de réparation. On s'y trouve conforté dans sa position de praticien réparateur, de technicien de la relation humaine, avec les bénéfices identitaires d'une position de spécialiste reconnu dans ses compétences. 
Or, s’il est une observation qui domine ici, que les usagers expriment avec force expressions, c’est qu’ils n’ont pas été accueillis comme des « objets à réparer » mais comme des personnes singulières, qu’ils ont été traités avec égard et parfois surpris d’une telle considération. Le terme d’égard paraîtra plutôt réservé à des situations exceptionnelles, des personnages qui méritent une particulière distinction. Or, c’est justement à la distinction parmi d’autres que renvoient les multiples commentaires des usagers : être distingué comme un être singulier, digne d’intérêt non pas du fait de ses problèmes mais pour ce qu’on est. 

Les personnes interrogées ne disent pas que les professionnelles ont été polies, respectueuses avec elles. La simple politesse est ici du registre de la distance. Evitement de l’engagement relationnel, elle les ignore comme sujet, ainsi que l’illustrent les remarques sur le caractère anonyme, mécanique, de l’accueil dans certaines administrations.

Certes, les usagers disent qu’on a respecté la confidentialité de leurs propos, qu’ils n’ont pas ressenti d’irrespect dans le ton employé, dans le temps d’attente, dans les procédures d’accueil. Ils s’en affirment satisfaits mais sans commentaires circonstanciés, alors qu’ils soulignent, parfois en marquant leur étonnement, la « gentillesse » qu’on a manifesté à leur égard. On pourrait remplacer ce mot de gentillesse par celui de délicatesse pour mieux en détacher le sens de celui de respect, de même qu’il faut distinguer les égards de la politesse.

	Occurrences des termes marquant le respect
	Occurrences des termes marquant la délicatesse


	Respect : 21

Poli : 5

Correct : 9

	Aimable : 47

Souriant : 23

Gentille : 64


La politesse régule (les règles de politesse) les rapports anonymes entre personnes étrangères l’une à l’autre ou que ne lie qu’un rapport ponctuel ou encore qui se tiennent mutuellement dans une distance économe d’affects. Elle est constituée des signes dont nous convenons en société (les convenances) pour traiter les situations quotidiennes avec le moins de heurts possibles, d’une façon routinière, peu dispendieuse d’investissements relationnels.

Le respect est le socle revendiqué et acquis pour tous, qui nous reconnaît dans notre caractère indivis de personne humaine, mais abstraite parmi la multitude, sous l’égide de droits universellement déclarés, appliqués selon les principes de l’égalité, de la justice, autrement dit à distance des rapports humains dans leur singularité concrète et émotionnelle. Le traitement bureaucratique (sans connotation péjorative) d’un besoin peut-être efficace, juste, égalitaire, voire équitable, il ne déploie pas pour autant du lien social.

Or, ce que disent les personnes interrogées en employant le terme de « gentillesse » (ou les termes de « souriant », « aimable », « chaleureux »), c’est que l’accueil du service social ne s’en tient pas à la simple politesse et au respect des droits, mais laisse une place à la singularité de la relation humaine. Le service social manifeste des égards et de la délicatesse - marque d’un intérêt personnalisé - en saluant l’usager avec le sourire, en veillant à ne pas le faire attendre, en écoutant attentivement sa requête, en téléphonant chez lui pour l’informer du résultat d’une démarche, voire en le relançant par sollicitude pour ses oublis consécutifs à sa démobilisation, etc. 

Ce suivi de détail, en proximité, est largement évoqué par les personnes interrogées. On peut certes considérer qu’il ne s’agit plus de l’accueil mais de l’accompagnement dans la durée. Cependant, de la première consultation au CMPP ou au CAMSP, en passant par la prise de connaissance partagée des attendus du juge en AEMO ou les renseignements d’état-civil en consultation de PMI, jusqu’à la première énonciation de la demande d’aide en circonscription de service social, les équipes assurant une relation d’aide font état de ce que le travail avec la personne s’entame d’emblée et ne peut donc être considéré comme une séquence préalable, rationnellement distinguée du traitement qui s’en suivra. Il y a une continuité entre les premières salutations, les égards manifestés à la personne, la formulation du problème et la co-élaboration de la réponse. 
Il semble donc justifié ici de considérer cet aspect comme relevant de l’accueil de la demande plutôt que de s’en tenir à une étroite acception de l’accueil comme un temps introductif détaché du reste. D’autant plus justifié que ce sont les usagers eux-mêmes qui, par leurs propos, ont induit cette évidence de la continuité du vécu. Il y a une cohérence à leurs yeux entre d’une part la disponibilité initiale lors de l’accueil, le souci de rassurer, mettre à l’aise, manifester des égards, et d’autre part les manifestations d’intérêt pour le problème à résoudre, l’aide à apporter qui caractérisent le suivi. 
Rien d’étonnant alors que ce que les usagers appellent l’accueil ne se limite pas à la première rencontre ou aux premiers gestes et paroles des rencontres qui suivent, mais concerne aussi le soutien psychologique assuré par le service social, autrement dit la relation d’aide. L’accueil devient attitude d’écoute
 de la personne entendue dans sa fragilisation ou détresse morale. Sans doute parce qu’il ne s’agit pas d’explorer les arcanes psychiques d’un état dépressif ou d’une détresse angoissée devant les drames pressentis, mais d’élaborer ensemble des réponses, de se concentrer sur des problèmes immédiats et concrets, l’assistante sociale devient alors pour certains usagers un personnage déterminant dans leur équilibre de vie. Toute confiance est mise en elle, à l’image du médecin qui identifie l’origine du mal et propose la médication nécessaire. 
Mais la confiance en la compétence du professionnel n‘est pas la seule caractéristique de cet investissement relationnel. Il consiste aussi en une mobilisation de la personne par l’interaction engagée que développe l’assistante sociale.

Plus encore, dans certains propos, la dimension personnalisée n’apparaît pas seulement au niveau des effets qu’elle produit chez l’usager, mais dans ce  qu’elle suppose d’engagement extra professionnel de la part de l’assistante sociale, autrement dit l’usage qu’elle fait d’elle-même par exemple en prolongeant l’entretien au-delà des heures de bureau (« Le midi, ses collègues sont partis, mais elle a continué avec nous, sur l’heure du repas. Elle dépasse le temps. ») ou en rappelant les résolutions prises communément
 (« Elle nous téléphone chez nous pour savoir si on a fait les démarches. »). Au-delà de la gratitude exprimée, c’est  le sentiment d’une amicalité qui se dit, le sentiment d’exister comme personne pour la personne qu’est la professionnelle, de susciter un investissement au-delà de la prestation de service, un intérêt pour sa propre personne, façon de retrouver valeur à ses propres yeux. 

Bien sûr la personnalisation de la relation n’est pas généralisable à toutes les situations. Elle concerne plutôt des suivis à moyen ou long terme et on ne se focalisera pas sur les propos les plus chargés d’émotion. Ce qu’il faudra retenir comme une caractéristique dominante du vécu des usagers en matière d’accueil, c’est l’importance qu’ils accordent à sa dimension relationnelle en ce qu’elle distingue le service social des autres institutions délivrant une prestation de caractère social. D’évidence, le professionnalisme développé au quotidien dans les circonscriptions en matière d’accueil n’est pas un vain mot pour les usagers. Ceux-ci viennent rappeler l’intérêt de pratiques que l’habitude tend à banaliser.
Un acquis à exploiter

Le vécu des usagers, tel qu’il ressort de leur propos dans le cadre de cette enquête, est largement positif. On s’en réjouira. Il met en relief les spécificités du service social, notamment la dimension personnalisée, la disponibilité à une pluralité de problèmes (ce qu’on appelle la polyvalence), le caractère déterminant de la qualité relationnelle. Il faudra d’ailleurs relever à cet égard que les personnes interrogées témoignent de la vitalité de la relation d’aide dans sa globalité, au-delà de l’inquiétude souvent exprimée qu’elle disparaisse sous l’accumulation des tâches administratives.
Plus que d’effets de sélection de l’échantillon par les professionnelles et de désirabilité dans la réalisation de l’entretien lui-même, ce sont sans doute des effets de reconnaissance
 qui expliquent un tel niveau de satisfaction. Il faut donc le pondérer en considérant que les personnes insatisfaites se sont probablement moins manifestées pour participer à cette consultation. 

Cependant, l’équivalente satisfaction entre personnes reçues pour la première fois et personnes déjà connues du service social vient indiquer que le niveau de satisfaction n’est pas seulement motivé par la gratitude consécutive à une relation chargée d’affects mais aussi par l’agréable surprise d’avoir été accueilli avec égard et amabilité.
Pour acquis donc. 
Si des améliorations ponctuelles peuvent être apportées au cadre matériel et organisationnel de l’accueil, il faudra garder à l’esprit la force des ressentis exprimés par les usagers interrogés. Elle devrait inciter à se montrer prudent en matière de formalisation de la relation d’accueil et à se défier d’un formatage qui, au nom d’une approche pointilleuse de la qualité, oublierait le caractère singulier de chaque situation et de chaque relation, perdant en définitive la qualité fondamentale de l’accueil en ce qu’elle repose sur un engagement humain étayé par de la technicité.


Cette satisfaction ne doit cependant pas faire oublier l’éventuel revers de ce qui la motive, la relation de dépendance qui s’établit entre l’usager et le professionnel lorsque le premier rencontre une personne techniquement compétente et humainement engagée dans son travail. Il suffit de relire les quelques pages de citations sur la relation d’accueil pour mesurer la puissance des affects en jeu. 
On les appréciera à l’aune de la spontanéité d’expression dans les milieux populaires. Il n’en reste pas moins qu’avec un certain nombre d’usagers, le risque de dépendance relationnelle du professionnel est à la mesure de la gratitude exprimée et de l’intensité de la dimension personnalisée. Aucune technicité, aucune rationalité, n’en préservent complètement au long du vécu.


Le service social assure une prestation. Il le fait au travers d’une relation. Cette prestation n’a de sens que si elle permet à l’usager de se mobiliser devant ses difficultés (à quelque degré que ce soit), autrement dit de ne pas recevoir passivement cette prestation mais de préserver ou développer sa qualité d’acteur grâce à cette prestation. Or, cette capacité à être acteur ne relève pas de la prestation comme telle, mais de la relation avec le professionnel qui la dispense. La rencontre, parce qu’elle reconnaît l’interlocuteur comme une personne singulière, lui permet de contribuer à la réalisation de la prestation, au travers de ce qu’elle favorise ou provoque dans son existence.


La relation d’aide entamée à l’accueil en circonscription de service social relève à la fois de la socialité primaire et de la socialité secondaire
, de l’engagement et de la technicité.
Elle relève de la socialité secondaire en ce sens qu’elle est soumise à la médiation institutionnelle de la solidarité mise en œuvre par le département. A ce titre l’usager n’est pas en dette à l’égard du service social parce que celui-ci met en œuvre des mécanismes de solidarité qui relèvent d’un droit inconditionnel ouvert à tout citoyen et que les professionnelles rencontrées sont rétribuées pour leur action sous la forme d’un salaire.


Mais cette relation relève aussi de la socialité primaire parce que la relation d’aide implique une rencontre de personne à personne. Le propos des usagers illustre ici de façon significative le caractère personnalisé de cette relation. Et la fatigue professionnelle exprimée parfois par les travailleurs sociaux, fatigue consécutive à l’énergie qu’ils doivent déployer dans leur accompagnement, témoigne de façon tout aussi éloquente de l’engagement qui anime la relation d’aide, sans qu’on puisse le réduire à quelque technicité que ce soit.
Ce rapport de personne à personne relève du don et du contre don qui vient libérer de la dette occasionnée par le don, processus caractéristique de la socialité primaire. Aussi n’est-ce pas sans raison que nombre d’usagers ont manifesté leur volonté de témoigner de leur vécu de l’accueil sous le motif de rendre quelque chose. C’était manifestement pour eux l’occasion d’effectuer un contre don et de témoigner de la valeur à leurs yeux de la relation établie
.


L’importance qu’ils accordent à la qualité relationnelle de l’accueil incite à penser que la technicité à développer ne relève pas de dispositions trop formatées pour être pertinentes au regard de la singularité de chaque situation, mais plutôt d’une analyse des pratiques professionnelles pour converger vers des modalités d’accueil partagées mais adaptatives à chaque rencontre.

Les usagers offrent ici un matériau utile à la réflexion dans ce domaine. C’est sans doute là que se tient leur participation à la qualité de la prestation, dans ce contre-don qu’ils ont voulu effectuer au travers de témoignages d’évidence engagés.

ANNEXES
Guide d’entretien

Caractère confidentiel  / Souci d’améliorer l’accueil / Attente que vous n’hésitiez pas à dire ce que vous pensez, même si c’est négatif  

Je vais vous poser des questions, mais si vous avez envie de raconter à votre façon, n’hésitez pas, car, sans doute, vous penserez à des choses auxquelles je n’aurais pas pensé.

Accessibilité

Est-ce facile pour vous de venir au service social ?

Qui vous a renseigné sur l’adresse ?

Avez-vous téléphoné avant de venir pour savoir où se trouvait le service social et vous a-t-on bien renseigné ?

Comment faites-vous pour venir ?

Est-ce bien signalé ? Y a-t-il des panneaux, une plaque ?

Locaux

Trouvez-vous que c’est agréable, accueillant, intimidant ?

Etiez-vous confortablement installé pour attendre ?

L’attente

Avez-vous eu l’impression d’attendre longtemps ?

Les gens qui attendaient avec vous se tenaient-ils bien ? Avez-vous été gêné par du bruit, des conduites désagréables ? 

N’étiez-vous pas trop nombreux dans la salle d’attente ?
La rencontre avec la secrétaire

Si vous avez téléphoné au service social, vous a-t-on répondu aimablement et bien renseigné ? Avez-vous eu du mal à joindre le service social par téléphone ?

Avez-vous rencontré quelqu’un en arrivant ou avez-vous attendu un certain temps sans qu’on s’occupe de vous ?

La personne que vous avez rencontrée a-t-elle été aimable ? Avez-vous eu l’impression qu’elle vous écoutait ? Qu’elle vous renseignait bien ? Avez-vous compris ce qu’elle vous a dit ?

La rencontre avec l’assistante sociale

Pour quelle raison êtes-vous venue voir l’assistante sociale ?

A-t-elle pu répondre à votre demande, vous aider dans votre problème ?
Avez-vous eu l’impression qu’elle vous écoutait bien?

Vous a-t-elle bien renseigné ?

A-t-elle passé suffisamment de temps avec vous ? Ou était-elle pressée ?

Avez-vous parlé facilement avec elle ? Etiez-vous intimidé ?  Les questions qu’elle posait étaient-elles gênantes ? Ou la façon dont elle vous parlait ?

Etiez-vous gêné de faire votre demande ? Avant de venir étiez-vous inquiet ? Cela vous ennuyait-il de venir ? 

Reviendrez-vous sans difficulté ? Sans appréhender ?

Si vous avez été orienté vers un autre service, était-ce une orientation utile, qui vous a donnée satisfaction ?

Aimeriez-vous retrouver la même assistante sociale la prochaine fois ou cela n’a pas d’importance ?

Avez-vous l’impression qu’on n’entend pas ce que disent les gens dans les bureaux ? Que la secrétaire et l’assistante sociale font attention de ne pas parler devant les autres ?

Comparaisons Propositions 

Avez-vous des propositions à faire sur la façon dont vous avez été accueilli ?

Y a-t-il un endroit où vous avez été mieux accueilli qu’ici ? Moins bien ?

Préférez-vous venir ici ou dans d’autres endroits ?

Composition de l’échantillon
	 
	Echantillon projeté par circonscriptions
	Echantillon obtenu par circonscriptions

	 
	Neuilly PSM
	Epinay
	Bondy
	Livry-Gargan
	Villepinte
	Ensemble 
	Neuilly PSM
	Epinay
	Bondy
	Livry-Gargan
	Villepinte
	Ensemble 

	Couples
	3,6
	3
	3
	4
	4
	17,6
	1
	2
	7
	2
	5
	17

	F. monoparentales
	3,4
	4
	4
	3
	3
	17,4
	3
	3
	8
	0
	7
	21

	Isolé
	3
	3
	3
	3
	3
	15
	4
	3
	2
	5
	0
	14

	Français
	5
	4
	3
	4
	4
	20
	4
	3
	7
	7
	9
	30

	Hors UE
	5
	6
	7
	6
	6
	30
	4
	5
	10
	0
	3
	22

	Reçu pour la 1° fois
	0
	6
	6
	6
	6
	24
	2
	6
	7
	1
	4
	20

	Reçu plusieurs fois
	10
	4
	4
	4
	4
	26
	6
	2
	10
	6
	8
	32

	Locataire (ou propriétaire)
	6
	6
	6
	6
	6
	30
	5
	5
	11
	5
	10
	36

	Hébergé ou autre
	4
	4
	4
	4
	4
	20
	3
	3
	6
	2
	2
	16

	Salaire (ressource principale)
	3
	3
	3
	3
	3
	15
	0
	2
	9
	1
	2
	14

	Prestations sociales (res. principale)
	7
	7
	7
	7
	7
	35
	8
	6
	8
	6
	10
	38

	Moins de 30 ans
	2,4
	2,4
	2,4
	2,4
	2,4
	12
	4
	1
	3
	2
	1
	11

	Plus de 30 ans
	7,6
	7,6
	7,6
	7,6
	7,6
	38
	4
	7
	14
	5
	11
	41


	 
	Echantillon projeté
	Echantillon obtenu
	Variation en proportion

	
	Nombre
	Proportion
	Nombre
	Proportion
	

	Couples
	18
	36%
	17
	33%
	-3%

	F. monoparentales
	17
	34%
	21
	40%
	6%

	Isolé 
	15
	30%
	14
	27%
	-3%

	Français
	20
	40%
	30
	58%
	18%

	Hors UE
	30
	60%
	22
	42%
	-18%

	Reçu pour la 1° fois
	25
	50%
	20
	38%
	-12%

	Reçu plusieurs fois
	25
	50%
	32
	62%
	12%

	Locataire (ou propriétaire)
	30
	60%
	36
	69%
	9%

	Hébergé ou autre
	20
	40%
	16
	31%
	-9%

	Salaire (ressource principale)
	15
	30%
	14
	27%
	-3%

	Prestations sociales (ressource principale)
	35
	70%
	38
	73%
	3%

	Moins de 30 ans
	12
	24%
	11
	21%
	-3%

	Plus de 30 ans
	38
	76%
	41
	79%
	3%


33 rendez-vous n’ont pu se réaliser 

· 7 personnes souhaitaient participer mais n’ont pu se rendre disponibles sur les créneaux proposés,

· 15 personnes n’ont pas répondu aux appels téléphoniques ou ne se sont pas présentées au rendez-vous convenu,

· 11 personnes n’ont pu être joint téléphoniquement (numéro erroné, pas de téléphone, ligne suspendue).

Variations selon les caractéristiques du public 
pour les thèmes obtenant des réponses hétérogènes
	Mauvaise signalétique selon circonscription
	
	

	 
	Nombre
	Proportion
	
	 
	
	

	Bondy
	  5/17
	29%
	
	
	
	

	Epinay
	 2/8
	25%
	
	
	
	

	Livry
	 1/7
	14%
	
	
	
	

	Neuilly
	 4/8
	50%
	
	

	Villepinte

	 8/12

	67%

	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Mauvaise signalétique selon nationalité
	
	Appréciation négative locaux selon nationalité

	 
	Nombre
	Proportion
	
	
	Nombre
	Proportion

	Etranger
	 8/22
	36%
	
	Etranger
	 4/22
	18%

	Français


	 12/30

	40%

	
	Français

	 8/30

	27%


	
	
	
	
	
	
	

	Mauvaise signalétique selon type de domicile
	
	Appréciation négative locaux selon type de domicile

	 
	Nombre
	Proportion
	
	 
	Nombre
	Proportion

	Loc. Prop.
	 14/36
	39%
	
	Loc. Prop.
	 9/36
	25%

	Hébergé
	 6/16
	38%

	
	Hébergé


	 3/16

	19%


	
	
	
	
	
	
	

	Mauvaise signalétique selon vu pour la 1° fois ou plusieurs fois
	
	Appréciation négative locaux selon vu pour la 1° fois ou plusieurs fois

	 
	Nombre
	Proportion 
	
	
	Nombre
	Proportion

	1° fois
	 9/20
	45%
	
	1° fois
	 4/20
	20%

	Plusieurs
	11/32

	34%

	
	Plusieurs


	 8/32

	25%


	
	
	
	
	
	
	

	Beaucoup de monde selon nationalité
	
	Manque de moyens ou de compétences AS selon nationalité

	 
	Nombre
	Proportion
	
	 
	Nombre
	Proportion

	Etranger
	 6/22
	27%
	
	Etranger
	 5/22
	23%

	Français
	 3/30

	10%

	
	Français


	 6/30

	20%


	
	
	
	
	
	
	

	Beaucoup de monde selon type de domicile
	
	Manque de moyens ou compétences AS selon type de domicile

	 
	Nombre
	Proportion
	
	 
	Nombre
	Proportion

	Loc. Prop.
	 6/36
	17%
	
	Loc. Prop.
	 8/36
	22%

	Hébergé


	 3/16

	19%

	
	Hébergé


	 3/16

	19%


	
	
	
	
	
	
	

	Beaucoup de monde selon vu pour la 1° fois ou plusieurs fois
	
	Manque de moyens ou compétences AS selon vu pour la 1° fois ou plusieurs fois

	 
	Nombre
	Proportion
	
	 
	Nombre
	Proportion

	1° fois
	 4/20
	20%
	
	1° fois
	 6/20
	30%

	Plusieurs


	 5/32

	16%

	
	Plusieurs

	 5/32

	16%



� On entend par échantillon raisonné un groupe constitué à partir du profil statistique d’une population donnée. Ce groupe reproduit à l’équivalent un certain nombre des caractéristiques de cette population. Compte tenu de sa taille restreinte, le groupe ici constitué (52 personnes) ne peut prétendre à la représentativité statistique, les tests d’intervalle de confiance des résultats (notamment test du X2) requérant un effectif supérieur.  


� Cela ne signifie pas que ces personnes ne l’aient pas évoquée d’une façon ou d’une autre mais, pour obtenir cette information, il faudrait analyser chaque entretien dans sa structure propre et effectuer des hypothèses spécifiques, avec les risques d’interprétations erronées que cela implique.


� Le rapport domicile/circonscription a été en final de 1 à 7. Deux entretiens ont été réalisés par téléphone à la demande des personnes, qui manquaient de disponibilités correspondant aux propositions mais souhaitaient cependant participer. 


� L’échantillon est constitué de 16 hommes et 38 femmes (2 entretiens ont été réalisés avec le couple).


� Cette méthode équivaut à la pondération d’un échantillonnage qui consiste, dans une enquête réalisée avec un échantillon constitué sur le mode aléatoire, à revaloriser la présence d’un groupe de population sous-représenté. Elle comporte toutefois un degré de précision supplémentaire dans la mesure où il ne s’agit pas de valoriser le poids de certaines réponses mais de repérer des variations corrélées à certaines des caractéristiques de la population interrogée et d’analyser le sens de ces variations. On pondère ensuite les résultats d’ensemble en précisant les raisons de cette pondération.


�  Au travers notamment de la réflexion collective antérieurement menée avec les professionnels des circonscriptions.


� Si, on considère que les commentaires positifs sont induits par les assistantes sociales, il faut accorder à ces dernières une singulière perspicacité sur les opinions de leur public, compte tenu de l’homogénéité de ces commentaires, toutes caractéristiques confondues.


� Certaines personnes ont apporté les deux types de commentaires.


� « Complètement satisfaites » parce qu’on n’a pas considéré dans ce groupe les personnes qui avaient apporté des commentaires à la fois favorables et défavorables. La moyenne de commentaires négatifs aurait alors été légèrement plus élevée pour ce groupe.


� Au sens d’une attitude épousant les attentes supposées de l’enquête par calcul de son propre intérêt.


� Les critiques sont émises au total par 20 personnes.


� On rappellera que la consultation ne visait pas apporter des informations circonscription par circonscription. Le fichier détaillant les items fournit toutefois la référence par circonscription.


� L’enquête s’est déroulée pour partie au moment des fortes chaleurs de juin et du début de juillet.


� 4 sur 5 d’entre elles apportent des commentaires à la fois favorables et défavorables. 


� Sont soulignés les mots ou expressions particulièrement significatifs au regard de l’analyse qui suivra en troisième partie.





� Items relevant du thème de l’efficience du service social, traité dans les aspects méthodologiques. 





� 2 personnes évoquent à la fois une situation où la professionnelle fait preuve de discrétion et une situation où elle ne se montre pas d’une discrétion suffisante.


� Parmi ces 37 personnes, 8 ont déjà changé d’assistante sociale :


- 5 disent qu’elles sont restées satisfaites à la suite de ce changement,


- 3 disent ne pas en avoir été satisfaites.


� Quelles que soient ses modalités de constitution, la taille même de l’échantillon interrogé ne l’autoriserait pas.


� Cf. en la matière Les usagers entre marché et citoyenneté, Sous la direction de Michel Chauvière et Jacques T.Godbout, L’Harmattan, Logiques sociales, Paris 1992 (notamment « Coproduction et représentation de l’usager », Jacques T. Godbout).


� Ce n’est pas parce qu’une majorité d’usagers ne se mettent pas en avant dans la réussite relationnelle qu’ils ne se considèrent pas partie prenante de cette réussite. La pudeur ordinaire nous oblige à retenir l’expression de cet aspect, car ce serait alors imposer à l’autre son investissement relationnel, ce qui ne permet pas de savoir si, de lui-même, il manifeste de l’intérêt pour cette relation. La participation à la réussite d’une relation apparaît en creux lors de la rupture de cette relation. Nous nous interrogeons alors, explicitement ou par des chemins détournés, sur notre responsabilité dans cet échec, éventuellement en le reportant totalement sur l’autre.


� Pour exemples : « Les gens sont assez compréhensifs par rapport au temps d’attente. » ou « Les gens se tiennent bien car il faut donner une bonne image pour être bien accueilli. » ou encore « Certains se demandent par les yeux : pourquoi elle vient, celle-là. Mais c’est tout, ça ne va pas plus loin. »


� Cf. en la matière Paul Fustier (parmi d’autres) Le lien d’accompagnement, Entre don et contrat salarial, Dunod, Paris 2000.





� On notera à cet égard la comparaison que fait une personne avec des locaux de service social d’un niveau matériellement supérieur mais d’une qualité humaine médiocre, ainsi que quelques commentaires qui ramènent le cadre matériel à sa valeur relative :


« Quand on arrive pour demander du secours, qu’on est en détresse, peu importe le décor. Il suffit qu’on soit écouté. » 


« Vous savez, on n’a pas besoin de trucs extraordinaires, le minimum ça nous suffit. Si je suis dans une salle propre, calme, aérée, c’est suffisant comme confort. »


� De même qu’un particulier veillera à ranger son intérieur pour recevoir une connaissance ou un étranger (Cf. le fameux : « Désolé de vous recevoir comme ça. Je n’ai pas eu le temps de ranger. »).





� Le cadre de cette étude ne permet pas d’apprécier l’importance effective de ces passages.


� Mot qui renvoie à la fois au registre du vocabulaire populaire, de la chaleur relationnelle et de la protection affectueuse à l’égard de l’enfance.


� Asile, Paris, Editions de Minuit, 1968.


� Le terme recueille 82 occurrences. C’est le qualificatif le plus présent dans le corpus d’items.


� Au double sens de la gratitude éprouvée à l’égard du service social et du sentiment d’être reconnu en étant accueilli comme une personne singulière et en contribuant à l’élaboration de la prestation.


� La socialité primaire est constituée des relations directes qu’entretiennent les membres d’une société : liens de parenté, rapports amoureux et amicaux, rapports de voisinage et d’entraide. La socialité secondaire est constituée des relations qui supposent un média monétaire (échanges marchands, relation salariale) ou institutionnel (rapport d’usager au service public sous toutes ses formes). Cf. notamment Alain Caillé, « Postface au manifeste du MAUSS », La revue du MAUSS n° 14, 1991, p. 101-116.


� De même qu’on veut manifester son affection à une connaissance par la gratuité d’un acte spontané et qui doit donc « être une surprise », un usager va jusqu’à confier au cours de l’entretien qu’il projette de faire un cadeau à l’assistante sociale mais qu’il ne faut surtout pas le lui dire.





